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a1;1~ credits ~ue le, representant des Etats-Unis a 
deJa propose de retablir. 

98. 1'1. <;<;>arER (Etats-Unis d'Amerique) retire 
sa propos~t1on en faveur de celle du representant 
de la Syne. 

99. ?I!·. SnANN (A~stralie) considere que la 
propos1t_10n de la ~yne est logique; ii l'appuiera 
comme tl a appuye la proposition des Etats-Unis 
et pour !es memes raisons. 

100. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de la !'o_logne t~ndan_t a renvoyer a la Sixieme 
Comm!ss_1on la resolution adoptee par Ia Premiere 
Comm1ss10n. 

P_a: 19 voix contrc 5, avec 6 abstentions, la pro
pos1t1011 de la Pologne est rejetee. 

101. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
de l'~R?S aux !ermes de_ laquelle !'Organisation 
des Nations Umes ne do1t prendre a sa charge 
aucune clepense en cc qui concerne le sort des 
anciennes colonies italiennes. 

Par 28 ,:oix contrc 5, la proposition de l'URSS 
est rcjctcc. 

Par !~ voix contre 11, avec ime abstention, la 
propositzon de la Syrie tendant a ajouter 52.000 
dollars a)-t.x- credits recommandes par le Comite 
consulta.tif est adoptee en premiere lecture. 

102. En :eponse a une question du representant 
d~ la Belgique, M. ANDERSEN (Secretariat) pre
cise que le Secretaire general negociera avec 
l'Autorite chargee cle !'administration le rembour
sem~nt des depe~ses engagees a la fois pour !es 
services du Secretariat et pour !es membres du 
Comite consultatif pour la Somalie italienne. 

Par 24 voix contre 5, avec 3 abstentions les 
incidences financieres du projet de resolution pro
pose par la Premiere Commission sont adoptees 
en premiere lecture au chifjre .de 452.000 dollars. 

103. M. VoYNA (Republique socialiste sovieti
que d'Ukraine) rappelle que la Premiere Com
mission a deja fait fi du principe de la repartition 
geographique !ors des elections des membres des 
nouveaux organismes; ii espere que ce principe 
sera observe lorsqu'on choisira !es membres du 
Secretariat qui serviront ces organes. 

La seance est levee a 18 h. 45. 

DEUX CENT VINGT-SIXIEME SEANCE 
Tc1111e a Lake Success, New-York, le vendredi 18 novembre 1949, a 15 heures. 

President: M. KYROU (Grece). 

Previsions de clcpenses pour l'exercice 
financier 1950 (Premiere lecture: 
suite) 

!NCIDE:--CES FINA~CJERES DE DEUX ,PROJETS DE 
RESOLUTIO.:-. PROPOSES PAR LA C01IMISSION 
P0LITJQUE SPECIALE 

1. l\I. FoURIE (Union Sud-Africaine) donne 
lecture du paragraphe 29 du rapport de la Com
mission speciale pour Ia creation d'une garde des 
Nations Unies (A/959). II rappelle qu'au cours 
de la discussion qui s'est cleroulee a Ia Commission 
politique Speciale de nombreuses clelegations ont 
manifeste leur interet pour Ce paragraphe 29. La 
delegation de !'Union Sud-Africaine a demande 
l'insertion de ce paragraphe clans la communi
cation du President de la Commission politique 
speciale au President de I' Assemblee generale. 

2. La clelegation de !'Union Sud-Africaine 
n'ignore pas !es difficultes que soulevera la crea
tion d'un Service mobile des Nations Unies. On 
ne peut sans doute pas s'attendre a ce que, au 
cours de la premiere annee d'existence de ce ser
vice, !es depenses envisagees soient entierement 
compensees par des economies sur Jes budgets des 
missions. La delegation de l'Union Sud-Africaine 
espere neanmoins que !es dispositions du para
graphe 29 seront appliquees au cours des annees 
suivantes. l\1. Fourie tient a faire savoir que si, 
pour I'exercice budgetaire 1951, des economies 
ne sont pas envisagees sur ce chapitre1 sa dele
gation posera a nouveau la question. 

3. l\L TARN ( Pologne) donne lecture de Ia sec
tion I ( B) du document A/C.5/348 qui concerne 
les economies que l'on envisage de realiser par Ia 
creation du Service mobile des Nations Unies et 
signale que !es depenses envisagees "seront en 
partie compensees par Ies economies qu'il sera 

possible de realiser clans le budget des diverses 
missions" par suite de "la suppression des credits 
prevus dans ces budgets pour le paiement des trai
tements du personnel verse au Service mobile" 
et par suite de "Ia diminution des credits prevus 
clans ces budgets pour le versement a cette cate
goric de personnel d'indemnites de subsistance". 
M. Tarn mentionne enfin le paragraphe 4 du 
vingt-troisieme rapport de 1949 du Comite consul
tatif pour !es questions administratives et budge
taires (A/1088) qui precise que Jes previsions de 
depenses du Service mobile refletent !es econo
mies qui resultent vraisemblablement de Ia recente 
clevaluation des monnaies de certains pays. 

4. Le representant de la Pologne demande si !es 
economies envisagees resulteront en definitive de 
Ia suppression ou de la diminution de credits men
tionnes clans le document A/C.5/348 ou de la 
clevaluation des monnaies. 
5. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) declare qu'il sera procede a des econo
mies par des suppressions ou des diminutions de 
credits. En ce qui concerne !es consequences de 
Ia devaluation, M. Price rappelle que la Commis
sion a decide, a sa 224eme seance, d'effectuer des 
economies s'elevant a 500.000 dollars et portant 
sur taus Jes chapitres du budget a !'exception du 
chapitre 6. Le Secretaire general presente main
tenant des previsions d'economies pour ce meme 
chapitre 6. 
6. M. TARN (Pologne) ne comprend pas co~
ment ii serait possible d'effectuer des economies 
en remplac;ant du personnel par d'autre pe_rson
nel. En fait, le Secretaire general ne disposa1t pas 
jusqu'a present, du personnel pouvant exercer !es 
fonctions enumerees a !'annexe I du document 
A/959. En ce qui concerne !es previsions d'eco-
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nomies a la suite de la devaluation, M. Tarn a des 
doutes sur !'exactitude des chiffres presentes. 

7. M. PRICE ( Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) rappel!e que les previsions de depenses 
afferentes au Service mobile s'elevent a 337.000 
dollars (A/C.5/348, section A). Mais ces depen
ses pourront etre compensees en partie par Jes 
economies que l'on realisera sur !es budgets des 
diverses missions. 

8. M. MACHADO (Bresil) se prononce en faveur 
du rapport du Comite consultatif et insiste tout 
particulierement sur !es dispositions du paragra
phe S de ce rapport. D'apres le document A/959, 
le Secretaire general envisageait un service beau
coup plus important que celui dont la creation a 
ete decidee. En appliquant cette decision, le Secre
taire general devra suivre une politique de pru
dence et de circonspection, ainsi que l'a suggere 
le Comite consultatif. 

9. M. RoSTCHINE (Union des Republiques so
cialistes sovietiques) rappelle que le representant 
de l'URSS a la Commission politique speciale a 
precise !'attitude de sa delegation au sujet de la 
creation d'un Service mobile des Nations Unies. 
Ce service constituera une veritable unite mili
taire : ceci ressort de sa denomination meme. II 
disposera en outre d'un armement. La creation 
d'un tel service est contraire aux dispositions des 
Articles 43 et 48 de la Charte qui prevoient que, 
quel que soit l'armement dont elles disposent, les 
forces armees a la disposition de !'Organisation 
des Nations Unies sont placees sous le controle 
du Conseil de securite et non pas du S'ecretaire 
general. En outre, l'emploi de ce service pourrait 
susciter des conflits avec !es autorites des pays 
clans Iesque! ii operera. Pour toutes ces raisons, 
la delegation de l'URSS s'est opposee a la creation 
de ce service et elle s'opposera a l'octroi des cre
dits necessaires a !'application d'une telle mesure. 

10. M. VAN AscH VAN WIJCK (Pays-Bas) 
donne lecture de l'alinea 1 du paragraphe d), sec
tion I, du document A/C.5/348, d'apres lequel 
"tous les traitements et indemnites du personnel 
verse au Service mobile des Nations Unies, a 
!'exception des frais d'entretien et de Iogement, 
figureront dans un budget du Service mobile". 
I1 cite ensuite l'alinea b) de Ia section B), d'apres 
lequel on envisage une diminution des credits 
prevus dans Ies budgets des diverses missions pour 
le versement d'indemnites de subsistance au per
sonnel verse au Service mobile. Ces deux passages 
du meme document semblent contradictoires au 
representant des Pays-Bas. 

11. M. PRICE (Secretaire g~neral adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) precise qu'en efiet, d'apres l'alinea 1 
du paragraphe d) du document A/C.5/348, !es 
frais d'entretien ne seront pas imputes au cha
pitre 6. D'autre part, on a estime qu'il serait pos
sible de diminuer !es frais d'entretien figurant aux 
budgets des diverses missions. 

12. M. STARY (Tchecoslovaquie) rappelle que 
l'attitude de sa delegation a l'egard de la creation 
d'un Service mobile des Nations Unies a ete pre
cisee devant la Commission politique speciale. 
Une telle mesure est non seulement inutile mais 
contraire aux dispositions de la C~arte. C'e~t 
pourquoi le . representant d~ la Tche;o~lov~qme 
se prononcera contre l'adoption des credits neces-

saires a la creation d'un Service mobile des Na
tions Unies. 

13. M. HAMBRO (Norvege) declare que le Ser
vice mobile des Nations Unies ne constituera pas 
une unite militaire mais qu'il contribuera au main
tien de la paix de la meme fac;on que l'ont fait 
!'administration des Nations Unies pour le se
cours et la reconstruction et !'Organisation in
ternationale pour Jes refugies. Le representant de 
la N orvege es time que le chiffre des economies 
que l'on envisage de realiser a la suite de la deva
luation presente un caractere fictif. Ces economies 
ne seront pas considerables car on enregistre deja 
et l'on continuera sans doute a enregistrer une 
hausse des prix clans les pays qui ont procede 
a la devaluation. La delegation norvegienne vou
drait eviter que le budget de !'Organisation soit 
deficitaire et c'est pourquoi elle estime plus sage 
d'adopter des credits evalues de fac;on realiste. 

14. Le Jam Saheb de NAWANAGAR (Incle) se 
prononce en faveur des recommandations du Co
mite consultatif et il espere que, lorsque le S'ecre
taire general procedera au recrutement du per
sonnel du Service mobile des Nations Unies, iI 
tiendra compte du principe de la repartition geo
graphique. 

15. M. VovNA (Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine) demande au President du Comite con
sultatif s'il considere que la creation d'un Service 
mobile des Nations Unies porte atteinte aux 
principes de la Charte et en particulier aux 
dispositions du Chapitre XV de la Charte. II lui 
demande aussi si une telle mesure est compatible 
avec les fonctions du Secretariat telles qu'elles ont 
ete definies en 1946 par la Cinquieme Commission 
et adoptees par l' Assemblee generate clans ses 
resolutions 11 ( I) et 13 (I). 
16. Enfin, M. Voyna demande au President du 
Comite consultatif de preciser le sens du para
graphe S du rapport de ce Comite (A/1088). 
17. M. AGHNIDES (President du Comite consul
tatif pour les questions administraives et budge
taires) declare qu'il n'a pas qualite pour declarer 
que la creation d'un Service mobile est contraire 
ou non aux dispositions de la Charte. 
18. M. Aghnides declare que le paragraphe S 
du rapport du Comite consulttif a ete insere dans 
!'intention de fixer une limite a !'importance nu
merique du Service mobile. Ce service est nou
veau; il faut qu'en I'organisant le Secretaire 
general tienne compte de considerations budge
taires et qu'il suive une politique prudente. 
19. M. POLLOCK (Canada) rappelle que le re
presentant du Canada a exJ?o~e l'atti!~de de ~a 
delegation devant la Comm1ss10n pohtique spe
ciale. II partage le point de vue du representant 
de l'Union Sud-Africaine sur !'organisation du 
Service mobile. II estime qu'il faut veiller a la 
qualite du personnel d'une telle force qui repre
sentera !'Organisation des Nations U nies clans 
differents pays. 

20. Le representant du Canada souhaiterait que 
le Secretaire general etudie la possibilite de fon
dre le service des gardes qui se trouve au siege 
temporaire ave~ le Ser-~ice 1;10bile des .N~tions 
Unies; ii doit etre possible d effectuer ams1 cer
taines economies. 

21 M. LEBEAU (Belgique) eprouve une certaine 
satisfaction a constater qu'un projet qui avait a 
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l'origine I_es proportions d'un hippopotame se 
trou_"~- ma1~te~ant ramene aux dimensions plus 
fam1here_s d ammaux domestiques tels que le chat 
ou le c_h1en. II souligne !'importance des recom
mandations ~o~tenues au paragraphe 5 du rap
~ort du Com1te consultatif et votera pour !'adop
tion de ce rapport. 

22. :\I. TAR~ (Pologne) declare qu'il votera 
contre Jes r~commandations du Comite consultatif 
po_ur Jes ra1sons que sa delegation a exposees au 
sem, de la_ ~0!1m1ission politique speciale. Le ca
ractere m1ltta1re du Service mobile des Nations 
Un!e~ ressort bien des termes des propositions 
re\'tsees du Secretaire general. On peut se de
mander quelle sorte d'entrainement Jes membres 
de ce service recevront s'il n'est pas militaire. 

23. Le representant de la Polocrne constate avec 
surpri se que !'on prevoit une so~me de 300 dol
lars par stagiaire pour !'acquisition d'uniformes 
(A/C.5/348): une somme aussi elevee ne com
prendrait-elle pas l'achat d'armes? Par ailleurs 
ii est prevu que certains stagiaires seront recrute~ 
en dehors des Etats-Unis, mais 11. Tarn ne voit 
nulle part Jes credits destines a couvrir leurs frais 
de rnyage depuis leur pays d'origine jusqu'a 
Lake Success. 

24. :.\I. PRICE ( Secrctaire general adjoint charge 
du Dcpartement des sen,ices administratifs et fi
nanciers) clcclare que !'uni forme des hommes du 
Sen·ice mobile sera semblable a celui des gardes 
du siege. Au sujet de leur equipement, ii renvoie 
le representant de Ia Pologne au paragraphe rela
tif a l'equipement qui figure a !'annexe 1 du do
cument A/959. 

25. Le Secrctaire general adjoint precise, par 
ailleurs, que l'cquipement du Service mobile com
prendra essentiellement du materiel de trans
mission et que c'est clans ce domaine que l'on fera 
I'cntraincment cles stagiaires. Enfin, Jes frais de 
voyage et de demenagement des membres du Ser
vice mobile recrutes en dehors des Etats-Unis 
figurent au chapitre 17 des previsions de depenses. 

26. :.\I. S:\IOLYAR (Republique socialiste sovieti
que de Ilielorussie) constate que le representant 
de la Belgique se declare satisfait de ce que l'hip
popotame s'est reduit a un chat OU a un chien; ii 
craint, quanta Jui, que d'ici peu de temps, !'animal 
ne reprenne la taille d'un hippopotame. Quelle que 
soit la designation adoptee, le fond demeure le 
meme et c'est en definitive une force armee que 
J'on vise a etablir. Une telle decision est contraire 
a Ia Charte et c'est pourquoi le representant de la 
Bielorussie votera contre Jes recommandations 
du Comite consultatif. 

27. ?If. VovxA (Republique socialiste sovietique 
d'ukraine) declare que ]'opinion de sa delegation 
a ete exposee a la Commission politique speciale. 
La creation d'un Service mobile des Nations Unies 
constituerait une violation du Chapitre XV de 
la Charte qui etablit Jes fonctions du Secretariat, 
fonctions que la Cinquieme Commission elle-meme 
a precisees en 1946. 

28. Le representant de !'Ukraine estime que Jes 
gardes dont Jes missions des Na'tions Unies 
peuvent avoir besoin devraient etre fournis sur Ia 
demande du Secretaire general par !es gouverne
ments des territoires sur lesquels se trouvent ces 

mis~ions. 1:'utilisation d'un Service mobile des 
~attons U~ues peut entrainer des incidents inde
s1rables, v01re des heurts violents avec Jes autorites 
locales. La _neu_tra_lite des membres du Secretariat 
se tr?uve;_a1t ams1 compromise et c'est pourquoi 
!a Cmq~11,eme Commission doit songer a cette 
eventualtte. 

29. Pour ces raisons, la delegation de l'Ukraine 
votera c?ntre Jes recommandations du Comite 
consul ta ti f. 

30_. Mlle WrITEVEEN_ (P~ys-Bas), Rapporteur, 
fat~ obseryer que la Cmqmeme Commission s'est 
plamte! ~ecemm~nt, d~, c_e qu'une autre grande 
Comm1ss1on ava1t emp1ete sur son domaine · elle 
de.:'rait e~i~er a son tour de preter le £lane. aux 
memes cnt1ques. 

31. M. TARN (Pologne) demande comment Jes 
men;ibres du Service mobile pourront etre en
voyes clans toutes Jes missions des Nations Unies 
alo~s qu'il n'est prevu que 9.000 dollars pour Ieurs 
fra1s de voyage. II desire, en outre savoir com
bien d'entre eux seront recrutes Ioc~lement. 

32. M. MACHADO (Bresil) demande comment le 
Service mobile des Nations Unies s'integrera dans 
la structure du Secretariat des Nations Unies et 
a quelle place. 

33. 1:1· PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
n~ncie~s) prec_is_e qu'il est envisage de recruter 
vmgt-cmq stag1a1res en dehors des Etats-Unis. Le 
cotit moyen de leur voyage a ete estime a 360 dol
lars, d'ou un total de 9.000 dollars. Les frais de 
voyage des membres du Service mobile pour se 
rendre en mission font partie du budget des mis
sions proprement <lites. 

34. Repondant au representant du Bresil, ii de
clare que la question qu'il a soulevee sera reglee 
ulterieurement. 

35. Le PRESIDENT precise que, compte tenu des 
recettes provenant de !'application du bareme des 
contributions du personnel, Jes previsions de de
penses nettes pour le Service mobile des Nations 
Unies se monteront, en 1950, a 71.000 dollars. 

Par 31 voi:i: contre S, les previsions de depen
ses pour le Service mobile des Nations U11ies sont 
adoptees en premiere lecture oo chifjre net de 
71.000 dollars. 

Programme des travaux 

36. En reponse a une question de M. MACHA
DO ( Bresil), le PRESIDENT precise que !es previ
sions de depenses relatives a Ia question des re
fugies seront tres prochainement soumises a la 
Commission. 

37. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services administratifs et fi
nanciers) declare en outre que ces previsions de 
depenses comprendront non seulement Jes depen
ses prevues en 1950, qui seront tres reduites puis
que la decision de l'Assemblee generale n'aura 
d'effet qu'a partir de 1951, mais egalement des 
previsions concernant le cotit de !'operation au 
cours des prochaines annees. 

38. Le PRESIDENT declare enfin que la Commis
sion n'entreprendra la deuxieme lecture des pre-
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v1s10ns de depenses que lorsqu'elle en aura ter
mine avec toutes Jes previsions de depenses sup
plementaires : il Jui reste encore a examiner celles 
qui concernent la Commission des Nations Unies 
pour l'Indonesie, la Commission des Nations 

Unies pour la Palestine; la question des refugies 
de Palestine et, enfin, les previsions de recettes 
di verses. 

La seance est levee a 16 h. 10. 

DEUX CENT VINGT-SEPTIEME SEANCE 
Tenue a Lake Success, New-York, le mardi 22 novembre 1949, a 10 h. 45. 

President: M. KYROU (Grece). 

Renvoi de certaines questions au Comite 
consultatif pour les questions admi
nistratives et hudgetaires 

1. Le PRESIDENT propose de renvoyer les do
cuments suivants <!-U Comite consultatif pour Jes 
questions administratives et budgetaires pour exa
men et rapport a la Commission: le document 
A/C.5/358, lettre du President de l'Assemblee au 
President de la Cinquieme Commission commu
niquant le projet de resolution adopte par la Qua
trieme Commission et concernant la publication 
des renseignements relatifs aux territoires au
tonomes; le document A/C.5/359, lettre du Pre
sident de l'Assemblee generale au President de 
la Cinquieme Commission concernant la reso
lution adoptee par la Troisieme Commission et 
relative aux refugies et aux apatrides; le docu
ment A/C.5/357, note du Secretaire general sur 
la meme question; le document A/C.5/ 356, rap
port du Secretaire general sur Jes previsions de 
depenses· relatives a la Commission des Nations 
Unies pour l'Indonesie pour l'exercice financier 
1950; le document A/C.5/353, previsions de de
penses supplementaires pour l'exercice financier 
1949, et le document A/C.5/355, relatif aux inci
dences financieres de la creation d'un tribunal 
administrati f. 

fl en est ainsi decide. 

Previsions de depenses pour l'exercice 
financier 1950 ( premiere lecture: 
suite) 

RAPPORT DU CoMITE D'EXPERTS EN MATIERE DE 
TRAITEMENTS ET SALAIRES, INDEMNITES ET 
CONGES 

2. Le PRESIDENT invite M. Flemming, Presi
dent du Comite d'experts en matiere de traite
ments et salaires, indemnites et conges, a prendre 
place a la table de la Commission. 

3. M. PRICE (Secretaire general adjoint charge 
du Departement des services admini~t.ratifs et fi
nanciers) rappelle clans quelles conditions le rap
port du Comite d'experts a ete ~!~bore. Au ~ours 
de la troisieme session, le Com1te consultat1f, se 
rendant compte que le regime des traitements ac
tuellement en vigueur faisait l'objet d.e ,nombrei:
ses critiques, a propose qu'un Com1te de trots 
experts fasse une etude d'en~embl~ sur Ic1; ~ues
tion des traitements et salatres, mdemmtes et 
conges1. Une telle proposition. repon.dait au desir 
du Secretaire general, Jui aus.s1 p~rfa1tement cons
cient des critiques, souvent 3usttfiees, que provo-

quait le regime actuel. Le Secretaire general a 
tenu compte en particulier des observations faites 
par le representant de la Belgique, qui est parfai
tement au courant du fonctionnement du Secre
tariat en raison des fonctions qu'il assume en tant 
que President de la Commission de recours2• 

4. C'est ainsi que trois experts ont ete choisis 
par le Secretaire general. Avant meme leur venue 
a Lake Success, ils ont re<;u une abondante docu
mentation qui leur a permis de se familiariser 
avec !es problemes qu'ils allaient aborder. _Ce 
Comite d'experts est ensuite entre en consultat10n 
avec le Secretariat, le Comite du personnel et Jes 
secn:·:-ariats des institutions specialisees. II a 
tire des conclusions de I'etude a laquelle ii avait 
procede ; ces conclusions Ont ete soumises au 
Secretariat de !'Organisation ainsi qu'a c~ux des 
institutions specialisees et au Comite du person
nel. Apres une nouvelle session, le Comite d'ex
perts a mis la derniere main a son rapport qui a 
ete publie le 31 octobre 1949. 

5. Il est sans doute difficile d'approuver toutes 
Jes propositions presentees clans ce rapport. Le 
Secretaire general lui-meme, to1;1t en ~pprou';ant 
l'essentiel du rapport, ne souscnt pas a certames 
d' entre elles. 

6. Les trois elements essentiels de Ce rapport 
resident clans la simplification du systeme de clas
sification Jes mesures de securite sociale qu'il 
preconis;, et enfin, les economies que !'adoption 
du nouveau plan permettrait d'effectuer. 

7. Le Secretaire general espere que, clans la 
mesure OU une decision de l'Assemblee generale 
est necessaire, elle sera prise des la presente ses
sion. II convient de souligner a cet egard que Jes 
institutions specialisees se trouvent encore, c?r:ime 
le Secretariat de !'Organisation, clans une p_en?de 
de formation. Le Secretariat de l'Orgamsation 
s'est efforce d'assurer une certaine uniformite 
entre Jes secretariats des differentes institutions 
specialisees. II. serai~ ,Pl~s dif_fi~i(e d'ass?rer au 
mieux cette um form1te s1 la dec1s1on ?e I Ass~m
blee generale etait remise a la pro~~3:me sess101;1. 
M. Price rappelle que Jes responsab1lttes ~u Secre~ 
taire o-eneral sont tres lourdes et que sa tache, qui 
consi;te a faire travailler en harmonic des fonc
tionnaires provenant de cinquante-neuf pays dif
ferents est fort complexe. C'est pourquoi le 
Secret~ire general demande a la Cinquieme Com
mission et a I' Assemblee generale de l'aider clans 
cette tache. 

8. M. FLEllHHNG (President du Comit~ d'exp~r!s 
en matiere de traitements ct salaires, mdemmte: 
et conges) declare qu'en procedant a l'etude qui 

1 

Voir !es Documents officiels de la tro7isiAeme sessioii • Ibid premiere partie Oinquieme Commission. 159eme de l'Assemblee generate, supplement n• , paragra- , ·, ' 
phe 24. seance. 




